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Installation et aménagement 
d’un poste administratif 



Le travail sur écran  : les principaux effets sur la santé

L’aménagement du poste de travail doit se rapprocher de ces 
recommandations tout en laissant la possibilité d’adopter 
différentes postures.

Troubles  
musculosquelettiques

Effets liés aux postures 
sédentaires

Fatigue visuelle

Risques 
psychosociaux



Installation et aménagement d’un poste administratif

- l’aménagement et à l’implantation 
des postes de travail

- Le choix du matériel
- L’affichage des informations à 

l’écran
- Le contenu et l’organisation des 

tâches de travail

Pour prévenir et limiter les effets, il est notamment conseillé d’être vigilant sur :

▪ L’aménagement et l’implantation des postes de travail

▪ Le choix du matériel

▪ Le contenu et l’organisation des tâches de travail

▪ L’affichage des informations à l’écran

▪ Etc.



L’implantation du plan de travail

Source : INRS

▪ Favoriser l’homogénéité entre les ambiances lumineuses

▪ Eviter les éblouissements, les contrastes lumineux entre les différentes zones de travail

Un éclairage artificiel ne doit pas se trouver dans un angle de 30° au-dessus de l’axe de vision

30°



L’implantation du plan de travail

100 cm

Sources : NF X35-102, INRS



90 cm

90 cm

160 cm

Sources : NF X35-102, Cdt

L’implantation du plan de travail



140 cm minimum

L’implantation du plan de travail

Source : NF X35-102
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La posture





La posture

Privilégier l’alignement écran, clavier, agent



Le choix du plan de travail

140 cm 160 cm 180 cm

Les caractéristiques du plan de travail sont à déterminer en fonction des tâches effectuées :

▪ Rectangulaire
▪ Profondeur minimal 80 cm
▪ Longueur 

Sources : INRS; NF X35-102

▪ Surface mate
▪ Prévoir goulotte

▪ Cache jupe si accueil
▪ Espace sous le plan de travail



Le choix du siège
Il est conseillé que le fauteuil dispose des caractéristiques suivantes :

▪ Dossier haut et réglable en hauteur

▪ Plateau d’assise réglable en hauteur et en profondeur

▪ Accoudoirs courts et réglables (en hauteur et en 

écartement à minima)

▪ Piètement avec 5 branches 

▪ Des roulettes adaptées au type de sol

▪ Densité de mousse d’au-moins 55 kg/m3 pour l’assise

L’appui-tête ?



Repose-pieds ?

Source : R4542-9 Cdt

Les réglages du siège



L’écran

Il est conseillé que l’écran soit :

▪ Réglable en hauteur
▪ Orientable 
▪ Inclinable
▪ Dalle mat

Les dimensions doivent être adaptées aux 
exigences de l’activité et au niveau de 
résolution

Un affichage sur fond clair doit être privilégié



L’écran



L’écran

Pour un ordinateur portable, prévoir un rehausseur d’écran ainsi qu’un clavier et une 
souris déportés.



Double écran



Clavier

Le clavier doit être dissocié de l'écran

Source : 4542-7 du Cdt 



Clavier



Les pointeurs

Il est conseillé que la souris soit:

▪ Située dans l’alignement de l’épaule 

▪ Positionnée au plus près du clavier

▪ Disposer d’un tapis de souris avec un repose-
poignet en gel ou une souris verticale

▪ Souris adaptée à la taille de la main



Les documents

En cas de consultations fréquentes de documents, limiter les tensions cervicales.



Le téléphone

Il est recommandé de placer le téléphone du côté opposé à la main qui écrit.



Les documents du CDG76 à votre disposition

ACCÉDER ACCÉDER

https://www.cdg76.fr/sante-et-prevention/la-prevention-des-risques-professionnels/amenagements-postes-locaux/amenagement-de-poste-bureautique/
https://www.cdg76.fr/sante-et-prevention/la-prevention-des-risques-professionnels/amenagements-postes-locaux/le-travail-sur-ecran/


Les documents du CDG76 à votre disposition

ACCÉDER ACCÉDER

https://www.cdg76.fr/wp-content/uploads/2025/04/Affiche-postures-sedentaires.pdf
https://www.cdg76.fr/wp-content/uploads/2023/09/echauffements-agents-administratifs.pdf


Produits chimiques et les agents 
d’entretien des locaux



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Les produits chimiques sont partout. Tout le monde utilise des produits chimiques, que ce 
soit lors d’activités professionnelles ou domestiques



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



Agents chimiques dangereux 
+ CMR 2

Evaluation des risques

R4412-1 à 57 CdT

▪ Tout agent chimique provenant de l'annexe I du règlement 
(CE) n° 1272/2008 

▪ Tout agent chimique qui, en l'état ou au sein d'un mélange, 
peut présenter un risque pour la santé et la sécurité des 
travailleurs en raison de ses propriétés 

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



CMR 1A et  CMR 1B

R4412-59

Evaluation des risques

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



Le risque chimique peut engendrer :

▪ Des accidents : des dégagements de gaz toxiques, des 
incendies, des explosions, etc.

▪ Des dégâts matériels 

▪ Des troubles physiques : maux de tête, irritation, vertige, 
etc.

▪ Des maladies : du sang, du système nerveux, des 
poumons, etc.

▪ Une pollution : rejet de matières dangereuses dans l’eau, 
l’air ou le sol

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



Les dommages 

Les modes de pénétration d’un produit chimique dans l’organisme mènent à l’INTOXICATION

Situation dangereuse

Intoxication aigue

Accident Chronique

Intoxication chronique

Exposition

Dommage          Lésion Dommage            Maladie

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



Produit chimique et agents d’entretien des locaux



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



 

?

L’étiquette doit être impérativement présente sur le récipient d’origine et sur chacun 
des emballages successifs après transvasement et reconditionnement

Identification des produits dangereux

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



CLP : Classification, labelling and Packaging

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Depuis le 1er juin 2017,



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



Obligation générale de sécurité

Source : L4121-1 CdT

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Proposition d’une démarche de prévention :

2 3 41

5 6



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Agents chimiques dangereux + 
CMR 2

▪ Les propriétés dangereuses des agents chimiques 
▪ Les informations relatives à la santé et à la sécurité communiquées par le fournisseur
▪ La nature, le degré et la durée de l'exposition
▪ Les conditions dans lesquelles se déroulent les activités
▪ En cas d'exposition simultanée ou successive à plusieurs agents chimiques, les effets 

combinés de l'ensemble de ces agents
▪ Les valeurs limites d'exposition professionnelle et biologique 
▪ L'effet des mesures de prévention prises ou à prendre sur le risque chimique
▪ Les conclusions fournies par le médecin du travail concernant le suivi de l'état de santé 

des travailleurs 

l'évaluation des risques prend en compte notamment

Renouvelée 
périodiquement



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Agents chimiques dangereux + 
CMR 2

DUERP

PAPRIPACT



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source : INRS



Produit chimique et agents d’entretien des locaux

Fiche de Données de Sécurité (FDS)



Produit chimique et agents d’entretien des locaux

▪ Obligatoire pour tous les produits dangereux

▪ Doit être transmise au médecin du travail
et consultable par les agents

▪ Fournie gratuitement  en français à l’utilisateur par 
le fabricant ou le vendeur

R4411-73 du Cdt

Les Fiches de Données de Sécurité

La FDS est une « carte d’identité » du produit. Ce document renseigne notamment 
l’utilisateur sur les caractéristiques techniques et physiques du produit



Produit chimique et agents d’entretien des locaux

▪ Les mesures de premiers secours

▪ Les précautions à prendre pour le stockage et la manipulation

▪ Les EPI ( section 8)

▪ Les propriétés physicochimiques ( section 9)

Les Fiches de Données de Sécurité

Pas de durée de validité de la FDS



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

▪ L'absence de symbole de danger ne signifie pas que le produit 
est sans danger

▪ De nombreux produits peuvent être classés dans plusieurs 
catégories car ils possèdent des critères de dangerosité variés

▪ Attention aux produits avec les dénominations : « senteur 
nature », « écologique », etc.



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

▪ Privilégier un endroit sec et à l’abri de l’humidité 

▪ Dans une pièce ventilée avec une bouche d’aération 
naturelle

▪ Dans une rétention

▪ Dans un local fermé à clé si possible

▪ En petites quantités

Le stockage des produits



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source: RUSST



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source : R4412-21 du Cdt

Le stockage des produits



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Former et informer  



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

L'employeur, pour toutes les activités comportant un risque d'exposition 
à des agents chimiques dangereux, prévoit des mesures d'hygiène
appropriées

Source : R4412-20 du Cdt



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source : R4412-39 Cdt, Brochure INRS ED 6027 

La notice de poste

  Les différentes phases de travail

  Les règles d’hygiène 

  Les mesures d’urgence en cas d’accident

  Les dispositifs de premiers secours

  Les risques associés ainsi que les mesures de prévention      

,,,pour éviter ces risques

La notice doit être facilement accessible et correctement lisible



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source : R. 4412-13 du Cdt

Lorsque les résultats de l’évaluation des risques montrent que 

l’exposition à l’agent chimique présente un risque faible, 

l’employeur n’a pas l’obligation d’établir une telle notice, 

excepté pour les produits CMR

La notice de poste



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

L’assistant de prévention :

Assiste et conseille l’Autorité en matière de 
prévention du risque chimique



▪ Accueil sécurité
▪ Être formé sur les risques
▪ Savoir lire les étiquettes de danger
▪ Informer le médecin du travail en cas d’exposition
▪ Respecter les consignes dont notamment le port des 

EPI si besoin

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

L’agent :



▪ Blouse courte

▪ Gants adaptés FDS

▪ Chaussures de sécurité

▪ Lunettes de protection

▪ Masque / masque à cartouche selon FDS

▪ Combinaison jetable

▪ Protection auditive ( selon équipement)

Liste à adapter selon l’évaluation des risquesEn entretien

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

ACCÉDER

https://www.cdg76.fr/wp-content/uploads/2023/07/metiers-epi-entretien.pdf


Protection du risque chimique 

Lettre Produit chimique Classe
A Méthanol Alcool primaire

B Acétone Cétone

C Acétronitrile Nitrile

D Dichlorométhane Hydrocarbure chloré

E Carbone disulphide Composé organique contenant du soufre

F Toluène Hydrocarbure aromatique

G Diéthylamide Amine

H Tétrahydrofurane Éther hétérocyclique

I Éthyle acétate Ester

J N-heptane Hydrocarbure saturé 

K Hydroxyde de sodium 40% Base inorganique

L Acide sulfurique 96% Acide minéral inorganique, oxydant

M Acide nitrique 65% Acide minéral inorganique, oxydant

N Acide acétique 99% Acide organique

O Ammoniaque 25% Base organique

P Peroxyde d’hydrogène 30% Peroxyde

Q Acide fluorhydrique 40% Acide minéral inorganique

R Formaldéhyde 37% Aldéhyde

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



▪ Respecter les consignes de dilution

▪ Favoriser les mélanges prêts à l’emploi ou les centrales 
de dilution

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux



L’INRS, alerte concernant le nettoyage à l’aide de l’eau ozonée

Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source : https://www.inrs.fr/header/presse/cp-operations-nettoyage-desinfection.html



Produits chimiques et agents d’entretien des locaux

Source : D4152-10 Cdt



ACCÉDERACCÉDER

https://www.cdg76.fr/wp-content/uploads/2023/07/metiers-epi-entretien.pdf
https://www.cdg76.fr/wp-content/uploads/2020/03/guide-produits-dangereux.pdf
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